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PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC de La Haute-Gaspésie 
      

         

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Haute-Gaspésie, tenue le dixième jour de juin 
deux mille dix-neuf, à 19 h 30,  à la salle de conférences du centre 
administratif de la MRC de La Haute-Gaspésie, situé au 464, boulevard 
Sainte-Anne Ouest, à Sainte-Anne-des-Monts. 
_________________________________________ ____________          ____ 
 
Sont présents :  
 
M.  Allen Cormier, préfet, MRC de La Haute-Gaspésie 
M

me
  Marie Gratton, maire, ville de Cap-Chat  

M. Simon Deschênes, maire, ville de Sainte-Anne-des-Monts 
M.

 
Yves Sohier, maire, municipalité de La Martre 

M. Ghislain Deschênes, maire, municipalité de Marsoui 
M.

  
Réjean Normand, maire, municipalité de Rivière-à-Claude 

M.  Magella Emond, maire, municipalité de Mont-Saint-Pierre 
M.  Guy Bernatchez, maire, municipalité de Saint-Maxime du Mont-Louis 
M.  Albini Fournier, maire suppléant, municipalité de Sainte-Madeleine de la 
 Rivière-Madeleine 

 
Sont également présents :    
 
M.  Sébastien Lévesque, directeur général et secrétaire-trésorier, MRC de La 

Haute-Gaspésie  
M

me 
 Carole Landry, secrétaire de direction, MRC de La Haute-Gaspésie  

 
  

VÉRIFICATION DU QUORUM – OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Après vérification du quorum, la séance est ouverte à 19 h 44 par M. Allen 
Cormier, préfet de la MRC de La Haute-Gaspésie.  M. Sébastien 
Lévesque, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire. 
 
HOMMAGE À M. THERRENCE COULOMBE 
 
Les membres du conseil de la MRC de La Haute-Gaspésie offrent ses plus 
sincères condoléances à la famille et aux proches de M. Therrence 
Coulombre, décédé le 1er juin 2019. 
 
M. Coulombe a siégé au conseil de la MRC de Denis Riverin (maintenant 
appelé MRC de La Haute-Gaspésie) de 1981 à 1987.  Il a d’ailleurs été le 
premier préfet à occuper cette fonction. 
 
M. Coulombe était dévoué à la population et au bien-être de ses citoyens.  
Pendant plus de 20 ans, il a aussi été maire de la municipalité de Saint-
Maxime du Mont-Louis. 
 
M. Coulombe aura été un grand homme pour sa communauté.  Sous sa 
gouverne, la Municipalité a vu apparaître la pisciculture de l’Anse-
Pleureuse, le bureau de Rimouski Transports, un sous-centre du ministère 
des Transports, le centre des loisirs Judes Drouin, le CLSC et des 
habitations à loyer modique. 
 

 
On observe une minute de silence à la mémoire de M. Therrence 
Coulombe. 
 

 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10729-06-2019 
 
Lecture et adoption de l’ordre du jour  

 
CONSIDÉRANT QUE le préfet procède à la lecture de l’ordre du jour ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. GUY BERNATCHEZ ET 
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPESIE 
adopte l’ordre du jour tel qu’il a été présenté. 
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ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10730-06-2019 
 
Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 mai 2019  

 
CONSIDÉRANT QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 13 mai 
2019 a été courriellé à chacun des maires le 7 juin dernier ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MME MARIE GRATTON ET 
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPESIE 
adopte le procès-verbal de la séance ordinaire du 13 mai 2019 tel qu’il a 
été soumis.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10731-06-2019 
 
Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 21 mai 2019  

 
CONSIDÉRANT QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 21 mai 
2019 a été courriellé à chacun des maires le 7 juin dernier ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MME MARIE GRATTON ET 
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPESIE 
adopte le procès-verbal de la séance ordinaire du 21 mai 2019 tel qu’il a 
été soumis.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
AFFAIRES DÉCOULANT DES PROCÈS-VERBAUX 
 
M. Sébastien Lévesque, directeur général et secrétaire-trésorier, fait le 
suivi des procès-verbaux du 13 et 21 mai 2019 du conseil de la MRC de La 
Haute-Gaspésie.   
 
RAPPORT D’ACTIVITÉ DU PRÉFET 
 
M. Allen Cormier, préfet, présente son rapport d’activité de mai à juin 2019.  
 
RAPPORT DES REPRÉSENTANTS DE LA MRC SIÉGEANT À DES 
COMITÉS  
 
M. Simon Deschênes, maire de la ville de Sainte-Anne-des-Monts, 
représentant pour la MRC de La Haute-Gaspésie au conseil 
d’administration de la Régie intermunicipale de l’énergie de la Gaspésie-
Îles-de-la-Madeleine, a assisté au colloque dernièrement. 
 
M. Deschênes a été nommé président à la régie.  Une rencontre a eu lieu 
avec le président, M. Éric Fillion. 
 
 
RAPPORT D’ACTIVITÉ DU DIRECTEUR GÉNÉRAL ET SECRÉTAIRE-
TRÉSORIER 
 
M. Sébastien Lévesque, directeur général et secrétaire-trésorier, présente 
son rapport d’activité pour la période du 1er au 31 mai 2019. 
 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
DÉPÔT DES ÉTATS DES RÉSULTATS AU 31 MAI 2019 
 
M. Sébastien Lévesque, directeur général et secrétaire-trésorier, présente 
les États des résultats au 31 mai 2019 non vérifiés au conseil de la MRC de 
La Haute-Gaspésie. 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10732-06-2019 
 
Approbation du Rapport des impayés et déboursés directs  
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IL EST PROPOSÉ PAR MME MARIE GRATTON ET RÉSOLU QUE LE 
CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE approuve le Rapport 
des impayés et déboursés directs du 10 mai au 6 juin 2019: 
 
Paiements :   693 264,28 $ 
Factures :     241 189,42 $ 
 
TOTAL :   934 453,70 $ 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10733-06-2019 
 
Approbation du Rapport des remboursements de dépenses  

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. MAGELLA EMOND ET RÉSOLU QUE LE 
CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE approuve le Rapport 
des remboursements de dépenses du 1er  au 31 mai 2019 de 4 141,24 $. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
LISTE DES CONTRATS COMPORTANT UNE DÉPENSE D’AU MOINS 
25 000,00 $   
 
Aucun contrat n’a été octroyé par la MRC de La Haute-Gaspésie, 
comportant une dépense d’au moins 25 000,00 $, au cours de la dernière 
période. 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10734-06-2019 
 
Contrat de conciergerie avec L’ABC du ménage, prolongation 

 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 10650-04-2019, le conseil de la MRC 
de La Haute-Gaspésie avait prolongé le contrat de conciergerie avec 
L’ABC du ménage du 29 avril au 25 mai 2019, aux mêmes conditions;  
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC doit prolonger à nouveau ce contrat en 
raison des travaux en cours au centre administratif; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. ALBINI FOURNIER ET 
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-
GASPÉSIE prolonge le contrat de conciergerie avec L’ABC du ménage du 
26 mai au 21 juin 2019, aux mêmes conditions, avec une possibilité de 
prolongation, soit jusqu’à la fin des travaux prévus au centre administratif. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10735-06-2019 
 
Facture de Gaspésie Services Techniques, paiement, travaux de câblage pour le 
nouveau système téléphonique  

 
CONSIDÉRANT la facture de Gaspésie Services Techniques du 31 mai 
2019 de 4 419,04 $, plus taxes (soit 5 080,79 $) pour les travaux de 
câblage pour le nouveau système téléphonique ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. YVES SOHIER ET 
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE paie 
la facture de 4 419,04 $, plus taxes (soit 5 080,79 $), à  Gaspésie Services 
Techniques pour les travaux de câblage pour le nouveau système 
téléphonique , lequel montant sera prélevé dans le département 
Immobilisation – Entretien du bâtiment. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10736-06-2019 
 
Plan de classification, approbation 

 
CONSIDÉRANT le Plan de classification proposé pour la MRC de La 
Haute-Gaspésie ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil de la MRC de La Haute-Gaspésie souhaite 
améliorer sa gestion documentaire ; 
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EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. RÉJEAN NORMAND ET 
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-
GASPÉSIE approuve le Plan de classification tel qu’il a été soumis. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10737-06-2019 
 
Adoption du Règlement numéro 2019-372 Règlement relatif à la transmission et la 
réception de documents technologiques 

 
CONSIDÉRANT QUE conformément à l’article 445 du Code municipal du 
Québec, une copie du règlement numéro 2019-372 titré Règlement relatif à 
la transmission et la réception de documents technologiques a été 
transmise aux membres du conseil plus de deux jours juridiques avant la 
séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu 
et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans ce cas une lecture du règlement n’est pas 
nécessaire, cependant le préfet mentionne l’objet de celui-ci, sa portée et 
son coût, s’il y a lieu ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. MAGELLA EMOND ET 
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPESIE 
approuve le Règlement numéro 2019-372 titré Règlement relatif à la 
transmission et la réception de documents technologiques. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-372 
 
Règlement relatif à la transmission et la réception de documents technologiques 

 
VU QUE la Loi concernant le cadre juridique des technologies de 
l'information (L.R.Q. chapitre C-1.1) autorise la transmission  et la réception 
de documents sur des supports autres que papier et faisant appel 
notamment aux technologies de l'information, «documents 
technologiques», autant que le destinataire accepte; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Code municipal du Québec et plusieurs textes 
législatifs prévoient  que des documents doivent être donnés, transmis ou 
envoyés aux membres du conseil de la MRC, aux municipalités locales et à 
leurs officiers ou encore que ces personnes doivent transmettre des 
documents à la MRC; 
 
CONSIDÉRANT   QUE  cet  échange  de  documents  nécessite   
l'utilisation d'une grande quantité de papier ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'utilisation de supports autre que papier pour la 
transmission d'informations, permettra, non seulement de réduire les coûts, 
les frais de  transmission  et  de  livraison,  mais  aussi  de protéger  
l'environnement  et  de réduire l'utilisation de papier et d'autres matières ; 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu d'offrir aux intéressés le service de 
transmission et réception de documents sur des supports autre que papier ;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’objet et la portée de ce règlement ont été 
mentionnés aux membres du conseil présents; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné le 13 mai 2019 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. MAGELLA EMOND ET 
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPESIE 
adopte le règlement, portant le numéro 2019-372, ordonnant et statuant ce 
qui suit : 
 
Que le règlement numéro 2019-372 soit adopté avec dispense de lecture ; 
 
Article 1: Préambule 
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Le préambule du présent règlement fait partie intégrante comme s’il était ici 
au long reproduit. 
 
Article 2 : Personnel autorisé 
 
Les officiers de la MRC sont autorisés à donner, transmettre,  remettre ou 
signifier par courrier électronique, par télécopie ou sur tout autre support ou 
par  tout  autre  moyen  faisant  appel  aux  technologies  de  l'information, 
« documents  technologiques »,  aux membres  du conseil  de la  MRC,  
aux municipalités   locales,  aux  organismes  supramunicipaux,  aux  
organismes mandataires  de  la  MRC  et  à  leurs  officiers  et  à  toute  
autre  personne intéressée,  tous documents,  au sens de la Loi concernant 
le cadre juridique des technologies de l'information,  qui peuvent ou doivent 
leur être donnés, transmis,  remis  ou  signifiés  pourvu que  le  destinataire  
accepte  de les recevoir,   à   son  choix,   par  l'un   de  ces  moyens,   en  
remplissant  un formulaire d'acceptation. 
 
Article 3 : Bordereau de transmission 
 
Un document technologique donné, transmis, remis ou signifié par 
télécopieur, doit être accompagné d'un bordereau  de  transmission  
indiquant  le  nom  de  l'expéditeur et,  le  cas échéant, le nom de la 
personne agissant pour lui, le nom, la fonction et le numéro de télécopieur 
ou, le cas échéant, l'adresse courriel du destinataire, la date et l'heure de la 
transmission,  le nombre de pages et la nature du document. 
 
Article 4 : Autres supports technologiques utilisés 
 
L'utilisation d'un autre support ou d'un autre moyen technologique est 
autorisée pourvu qu'il soit possible d'établir facilement le nom et la fonction 
de l'expéditeur et, le cas échéant, le nom de la personne agissant pour  lui, 
le nom et la fonction du destinataire, la date et l'heure de la transmission et 
la nature du document. 
 
Article 5 : Courrier certifié  
 
Même si une loi prévoit l'utilisation de la poste certifiée ou recommandée, 
cette exigence sera considérée comme satisfaite si le document est 
transmis conformément au paragraphe 2 ou, le cas échéant, conformément 
au paragraphe 3.  
 
Article 6 : Droit de retrait  
 
Le destinataire peut, en tout temps, sur avis écrit, retirer ou modifier son 
choix ou exiger de recevoir un document sur un support papier ou, si la 
MRC dispose de la technologie, sur un autre support. 
 
Article 7 : Demande supplémentaire 
 
Dans le cas où le destinataire choisit de recevoir un document sur support 
papier en plus du document technologique, les règles  relatives à la 
transmission des documents technologiques prévaudront, sauf si le 
document sur support  papier est transmis  ou reçu avant le document sur 
support technologique. 
 
Article 8 : Échange entre les tiers 
 
D'offrir aux municipalités locales, aux organismes supramunicipaux,  aux 
organismes mandataires de la MRC et à leurs officiers d'échanger des 
documents technologiques conformément au présent règlement aux 
conditions qu’elle pourra fixer. 
 
Article 9 : Approbation des bordereaux 
 
D'approuver les formulaires d'acceptation numéros l, 2 et 3 et le bordereau 
de transmission, tels qu’ils ont été soumis, dont copies sont déposées en 
annexe au livre des délibérations sous la cote A-561. 
 
Article 10 : Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
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ADOPTÉ À SAINTE-ANNE-DES-MONTS, CE 10e JOUR DE JUIN DEUX 
MILLE DIX-NEUF. 
 
 
 
_______________________ ___________________________ 
Allen Cormier, préfet  Sébastien Lévesque   
 Directeur général et secrétaire-trésorier 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10738-06-2019 
 
Frais de stationnement, CISSS de la Gaspésie, accès gratuit 

 
CONSIDÉRANT les frais de stationnement chargés aux usagers du centre 
intégré de santé et de services sociaux de la Gaspésie ; 
 
CONSIDÉRANT les clientèles nécessitant des traitements d’hémodialyse et 
de chimiothérapie de façon répétée sur une base régulière ; 
 
CONSIDÉRANT les parents de nouveau-nés nécessitant une 
hospitalisation ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MME  MARIE GRATTON 
ET RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-
GASPÉSIE demande au centre intégré de santé et de services sociaux de 
la  Gaspésie un accès gratuit à son stationnement pour les clientèles  
nécessitant des traitements d’hémodialyse et de chimiothérapie de façon 
répétée sur une base régulière et  les parents de nouveau-nés nécessitant 
une hospitalisation. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10739-06-2019 
 
Remboursement de dépenses reliées aux soins médicaux, CISSS de la Gaspésie 

 
CONSIDÉRANT QUE les Haute-Gaspésiennes et les Haute-Gaspésiens 
doivent se déplacer vers d’autres centres hospitaliers pour recevoir des 
soins médicaux à moins de 200 kilomètres de la MRC de La Haute-
Gaspésie;  
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MME MARIE GRATTON ET 
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-
GASPÉSIE demande au centre intégré de santé et de services sociaux de 
la Gaspésie de rembourser tout citoyen, résidant sur le territoire de La 
Haute-Gaspésie, entre Cap-Chat et Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-
Madeleine, incluant les territoires non organisés de la MRC, les dépenses 
inhérentes aux soins médicaux reçus dans un centre hospitalier à moins de 
200 kilomètres de son lieu de résidence. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10740-06-2019 
 
Retrait de Jean-Noël Sergerie et nomination au comité consultatif agricole de la 
MRC 

 
VU la résolution numéro 10578-02-2019 relative aux nominations au comité 
consultatif agricole de la MRC de La Haute-Gaspésie ; 
 
CONSIDÉRANT QUE M. Jean-Noël Sergerie, citoyen non-élu et non-
producteur agricole, au siège no 6, souhaite se retirer de ce comité; 
 
CONSIDÉRANT QUE Mme Monique Harrisson, avocate retraitée, 
citoyenne de la ville de Cap-Chat, s’est montrée intéresser à participer à ce 
comité ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MME MARIE GRATTON ET 
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-
GASPÉSIE modifie la résolution numéro 10578-02-2019 titrée Nominations 
au comité consultatif agricole de la MRC en remplaçant le nom de M. Jean-
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Noël Sergerie par celui de Mme Monique Harrisson, au siège no 6, comme 
citoyenne non-élue et non-productrice agricole. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10741-06-2019 
 
Émission d’un certificat de conformité – Règlement n

o 
290-2019 de la Ville de Cap-

Chat 

 
CONSIDÉRANT le Règlement no 290-2019 Règlement no 290-2019 
amendant le Règlement de zonage no 068-2006 afin d’autoriser l’usage 
« Entreposage intérieur d’une superficie maximale de 400 m2 » à titre 
d’usage spécifiquement autorisé dans la zone Rb.104 de la Ville de Cap-
Chat; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 137.3 de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme, le conseil de la MRC de La Haute-Gaspésie doit se 
prononcer sur la conformité des amendements proposés par le règlement 
no 290-2019; 
 
CONSIDÉRANT QU’après l’analyse des modifications, le conseil de la 
MRC considère que le règlement no 290-2019 est conforme aux objectifs 
du schéma d’aménagement et aux dispositions de son document 
complémentaire ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. GHISLAIN DESCHÊNES 
ET RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE GASPÉSIE : 
 
1.  déclare conforme aux objectifs du schéma d’aménagement et aux 

dispositions de son document complémentaire en vertu de l’article 
137.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le Règlement  no 

290-2019 Règlement no 290-2019 amendant le Règlement de zonage 
no 068-2006 afin d’autoriser l’usage « Entreposage intérieur d’une 
superficie maximale de 400 m2 » à titre d’usage spécifiquement 
autorisé dans la zone Rb.104, conditionnellement à la réalisation 
complète de la procédure de modification réglementaire par la Ville de 
Cap-Chat; 

 
2.  transmettra le certificat de conformité à l’égard du règlement numéro 

290-2019 dès la réception de la résolution attestant son adoption par la 
Ville de Cap-Chat. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10742-06-2019 
 
Émission d’un certificat de conformité – Règlement n

o 
291-2019 de la Ville de Cap-

Chat 

 
CONSIDÉRANT le Règlement no 291-2019 Règlement no 291-2019 
amendant le Règlement de zonage no 068-2006 afin d’autoriser et 
d’encadrer l’usage « Roulotte de voyage » à titre d’usage spécifiquement 
autorisé dans la zone Ra.101 de la Ville de Cap-Chat; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 137.3 de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme, le conseil de la MRC de La Haute-Gaspésie doit se 
prononcer sur la conformité des amendements proposés par le règlement 
no 291-2019; 
 
CONSIDÉRANT QU’après l’analyse des modifications, le conseil de la 
MRC considère que le règlement no 291-2019 est conforme aux objectifs 
du schéma d’aménagement et aux dispositions de son document 
complémentaire ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. GHISLAIN DESCHÊNES 
ET RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE GASPÉSIE : 
 
1.  déclare conforme aux objectifs du schéma d’aménagement et aux 

dispositions de son document complémentaire en vertu de l’article 
137.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le Règlement no 

291-2019 Règlement no 291-2019 amendant le Règlement de zonage 
no 068-2006 afin d’autoriser et d’encadrer l’usage « Roulotte de 
voyage » à titre d’usage spécifiquement autorisé dans la zone Ra.101, 
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conditionnellement à la réalisation complète de la procédure de 
modification réglementaire par la Ville de Cap-Chat; 

 
2.  transmettra le certificat de conformité à l’égard du règlement numéro 

291-2019 dès la réception de la résolution attestant son adoption par la 
Ville de Cap-Chat. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10743-06-2019 
 
Émission d’un certificat de conformité – Règlement n

o 
212-2019 de la Municipalité 

de Mont-Saint-Pierre 

 
CONSIDÉRANT le Règlement numéro 212-2019 Modifiant le Règlement de 
zonage 80-92 de la Municipalité de Mont-Saint-Pierre; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 137.3 de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme, le conseil de la MRC de La Haute-Gaspésie doit se 
prononcer sur la conformité des amendements proposés par le règlement 
numéro 212-2019; 
 
CONSIDÉRANT QU’après l’analyse des modifications, le conseil de la 
MRC considère que le règlement numéro 212-2019 est conforme aux 
objectifs du schéma d’aménagement et aux dispositions de son document 
complémentaire ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. GHISLAIN DESCHÊNES 
ET RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE 
GASPÉSIE déclare conforme aux objectifs du schéma d’aménagement et 
aux dispositions de son document complémentaire en vertu de l’article 
137.3 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le Règlement numéro 
212-2019 Modifiant le Règlement de zonage 80-92 de la Municipalité de 
Mont-Saint-Pierre. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, TOURISTIQUE ET SOCIAL 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10744-06-2019 
 
DIDS, démission de la coordonnatrice, Anik Truchon, et nomination de la 
coordonnatrice par intérim, Marie-Christine Lévesque 

 
CONSIDÉRANT la démission de Mme Anik Truchon, coordonnatrice de la 
Démarche intégrée en développement social (DIDS) de La Haute-
Gaspésie, le 31 mai 2019 ; 
 
CONSIDÉRANT la proposition de l’équipe en développement social que 
Mme Marie-Christine Lévesque, agente de mobilisation et de soutien de la 
DIDS, occupe le poste de coordonnatrice de la DIDS par intérim jusqu’à 
l’entrée en poste de la nouvelle coordination; 
 
CONSIDÉRANT QUE cela permettrait à l’équipe en développement social 
de pouvoir se concentrer sur le dépôt du plan, la reddition de compte et 
amorcer la mise à œuvre du plan 2019-2020 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. ALBINI FOURNIER ET 
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE : 
 
1. accepte la proposition de l’équipe en développement social et nomme 

Mme Marie-Christine Lévesque coordonnatrice de la DIDS par intérim 
jusqu’à l’entrée en poste de la nouvelle coordination, Mme Lévesque 
continuera d’occuper le poste d’agente de mobilisation et de soutien 
de la DIDS, aux conditions suivantes :   

 
 Statut:  Employée temporaire 
 Classe :  6 
 Échelon : 1 
 Nombre d’heures par semaine : 30  
 Début : rétroactif au 3 juin 2019 
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2. mandate le directeur général et secrétaire-trésorière, M. Sébastien 
Lévesque, à procéder à la rédaction et la signature d’un contrat 
d’engagement aux conditions préétablies. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10745-06-2019 
 
DIDS, Plan d’action 2019-2020 du Plan de communauté 2016-2022 

 
CONSIDÉRANT le Plan d’action 2019-2020 du Plan de communauté 2016-
2022 de la Démarche intégrée en développement social de La Haute-
Gaspésie, déposé par l’équipe en développement social au comité 
coaccompagnement, daté du 5 juin 2019; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. ALBINI FOURNIER ET 
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-
GASPÉSIE approuve le Plan d’action 2019-2020 du Plan de communauté 
2016-2022 de la Démarche intégrée en développement social de La Haute-
Gaspésie, déposé par l’équipe en développement social au comité 
coaccompagnement, daté du 5 juin 2019, tel qu’il a été soumis. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10746-06-2019 
 
FDT, Plan d’action – Priorités d’intervention  

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. SIMON DESCHÊNES ET RÉSOLU QUE LE 
CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE reconduise, du 1er avril 
2019 au 31 mars 2020, le Plan d’action – Priorité d’intervention du Fonds 
de développement du territoire (FDT) du 1er avril 2018 au 31 mars 2019, 
déposé par le CLD de La Haute-Gaspésie. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10747-06-2019 
 
FDT, Politique de soutien aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. SIMON DESCHÊNES ET RÉSOLU QUE LE 
CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE reconduise, jusqu’au 31 
mars 2020, la Politique de soutien aux projets structurants pour améliorer 
les milieux de vie dans le cadre du fonds de développement du territoire 
2015-2016, déposée par le CLD de La Haute-Gaspésie. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10748-06-2019 
 
FDT, Politique de soutien aux entreprises 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. SIMON DESCHÊNES ET RÉSOLU QUE LE 
CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE reconduise, jusqu’au 31 
mars 2020, la Politique de soutien aux entreprises dans le cadre du fonds 
développement du territoire 2015-2016, déposée par le CLD de La Haute-
Gaspésie. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10749-06-2019 
 
MADA, demande collective 

 
CONSIDÉRANT l’appel de projets en cours pour le Programme de soutien 
à la démarche Municipalité amie des aînés, volet 1 : Soutien à la réalisation 
de politiques et de plans d’action en faveur des aînés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de La Haute-Gaspésie souhaite présenter 
une demande collective pour la mise à jour des politiques des aînés et des 
plans d’action qui en découlent des municipalités de la MRC de La Haute-
Gaspésie; 
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CONSIDÉRANT l’intérêt des municipalités de la MRC pour cette demande 
collective; 
 
CONSIDÉRANT le dépôt d’une demande de soutien dans le cadre du 
Programme de soutien à la démarche Municipalité amie des aînés, volet 1; 
 
CONSIDÉRANT le coût du projet est de 75 300,00 $ ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC demande une aide financière de 
64 000,00 $ ; 
 
CONSIDÉRANT la contribution de la MRC est de 11 300,00 $ ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. GUY BERNATCHEZ ET 
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPESIE :  
 
1. approuve la demande de soutien présentée dans le cadre du 

Programme de soutien à la démarche Municipalité amie des aînés, 
volet 1, du ministère de la Santé et des Services sociaux, laquelle est 
une demande collective; 

 
2. nomme les municipalités participantes à la demande collective, 

lesquelles sont : 
 
 Ville de Cap-Chat  
 Ville de Sainte-Anne-des-Monts 
 Municipalité de La Martre 
 Municipalité de Marsoui 
 Municipalité de Rivière-à-Claude 
 Municipalité de Mont-Saint-Pierre 
 Municipalité de Saint-Maxime du Mont-Louis 
 Municipalité de Sainte-Madeleine de la Rivière-Madeleine 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10750-06-2019 
 
MADA, responsable des questions concernant les aînés 
 

VU la résolution numéro 10749-06-2019 titrée MADA, demande collective ; 
 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. GUY BERNATCHEZ ET 
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE : 
 
1. désigne M. Allen Cormier, préfet, responsable des questions 

concernant les aînés ; 
 
3. désigne M. Sébastien Lévesque, directeur général et secrétaire-

trésorier, responsable du projet. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10751-06-2019 
 
SANA, protocole d’entente avec la Commission jeunesse GÎM, projet  Service 
d’accueil des nouveaux arrivants de La Haute-Gaspésie – Personnes immigrantes 
et personnes de plus de 35 ans 

 
CONSIDÉRANT QUE la Commission jeunesse Gaspésie-Îles-de-la-
Madeleine offre à la MRC de La Haute-Gaspésie une subvention maximale 
de 13 000 $ pour la réalisation du projet Service d’accueil des nouveaux 
arrivants de La Haute-Gaspésie – Personnes immigrantes et personnes de 
plus de 35 ans, lequel débute le 1er juillet 2019 pour se terminer au plus 
tard le 30 juin 2020 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la lettre d’offre et ses annexes constituent le 
protocole d’entente entre la MRC de La Haute-Gaspésie et la Commission 
jeunesse Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. SIMON DESCHÊNES 
ET RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-
GASPÉSIE autorise le directeur général et secrétaire-trésorier, M. 
Sébastien Lévesque, à signer le formulaire d’acceptation de l’offre pour le 
projet Service d’accueil des nouveaux arrivants de La Haute-Gaspésie – 
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Personnes immigrantes et personnes de plus de 35 ans, proposée par la 
Commission jeunesse Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10752-06-2019 
 
SANA, entente de partenariat avec la Commission jeunesse GÎM, projet Stratégie 
Vivre en Gaspésie  

 
CONSIDÉRANT l’Entente de partenariat entre la Commission jeunesse 
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine et la MRC de La Haute-Gaspésie pour le 
projet Stratégie Vivre en Gaspésie, lequel débute le 1er juillet 2019 et se 
termine au plus tard le 30 juin 2020 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet contribue à l’amélioration de la croissance 
démographique et l’occupation dynamique de nos territoires ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC s’engage à verser à la Commission jeunesse 
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine un montant maximal de 3 000,00 $ ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission jeunesse Gaspésie-Îles-de-la-
Madeleine s’engage à informer la MRC du bon déroulement du projet et à 
remettre un rapport de réalisation au plus tard le 31 juillet 2020 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. SIMON DESCHÊNES 
ET RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE 
autorise le directeur général et secrétaire-trésorier, M. Sébastien Lévesque, 
à signer l’Entente de partenariat avec la Commission jeunesse Gaspésie-
Îles-de-la-Madeleine pour le projet Stratégie Vivre en Gaspésie. 
  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10753-06-2019 
 
Fonds de développement des territoires, projets, aides financières 

 
CONSIDÉRANT les demandes d’aides financières déposées au CLD de La 
Haute-Gaspésie, présentées dans le cadre du Fonds de développement 
des territoires ; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité d’investissement du CLD 
de La Haute-Gaspésie du 28 mai 2019 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MME MARIE GRATTON ET 
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE : 
 
1. accorde les montants aux organismes suivants : 
 

Fonds de développement des territoires 

Fonds Soutien aux entreprises 

30 000,00 $ Genhydrau inc. / Sainte-Anne-des-Monts 
Démarrage entreprise conception, usinage et assemblage de 
manifolds hydrauliques (blocs de distribution) 

20 000,00 $ Auberge l’Amarré / Mont-Louis 
Expansion 

5 000,00 $ Le Fournil de l’Hermite / Mont-Louis 
Démarrage d’une boulangerie artisanale à Mont-Louis 

30 000,00 $ Valmont Plein Air Cap-Chat 
Relève (Vanessa Dumont et Olivier Chrétien) des divisions restaurant, 
kayak et crèmerie de l’entreprise Valmont Plein Air de Cap-Chat 

10 000,00 $ La Maison des verriers / Cap-Chat 
Démarrage entreprise de verre soufflé à Cap-Chat 

30 000,00 $ Nettoyeur le Golfe inc. / Sainte-Anne-des-Monts 
Relève (Stéphane Fournier) 

25 000,00 $ Club des grands espaces Gaspésie (Auberge festive Sea Shack) / 
Sainte-Anne-des-Monts 
Rénovations et développement de l’entreprise 

-1 650,00 $ Distributions Pla-M Bas-St-Laurent 
Réf./ MRC : 9992-09-2017 (10 000,00 $) 
(Abrogation résolution CI-1090-07-17) 

- 845,00 $ Cuir Babin – Sainte-Anne-des-Monts 
Réf./MRC : 10173-02-2018 (3 250,00 $) 
(Abrogation résolution CI-1116-01-18) 

- 3 000,00 $ Nathalie Dumouchel, céramiste – Sainte-Anne-des-Monts 
Réf./MRC : 10248-04-2018 (3 000,00 $) 
(Abrogation résolution CI-1136-03-18) 

Fonds Soutien aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie de La Haute-
Gaspésie 
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8 700,00 $ Maison pour aînés Mer et Montagnes / Mont-Louis  
Amélioration du bâtiment 

11 200,00 $ Administration portuaire de Rivière Madeleine 
Agrandissement de la cuisine du restaurant Capitainerie 

3 000,00 $ Société Art et Science pour la Nature (SAS Nature) / Sainte-Anne-
des-Monts 
Honoraires de consultant 

8 525,00 $ Club de golf Le Gaspésien / Sainte-Anne-des-Monts  
Amélioration du terrain 

2 700,00 $ Association de mise en valeur du secteur Tourelle / Ruisseau Castor 
Jardins Communautaires 

22 880,00 $ Municipalité de Mont-Saint-Pierre 
Améliorations des infrastructures municipales 

Fonds Activités et animation du milieu 

2 000,00 $ Corporation du tourisme de Mont-Saint-Pierre – Fête du vol libre 
Partenariat financier édition 2019 

2 000,00 $ Choc Événements - Ultra-Trail des Chic-Chocs 
Partenariat financier édition 2019 

2 000,00 $ Comité de développement de Marsoui - Rendez-vous des arts 
marsois 
Partenariat financier édition 2019 

2 500,00 $ CADDEC de Sainte-Anne-des-Monts - Festival du bois flotté 
Partenariat financier édition 2019 

Fonds local d’investissement 

30 000,00 $ Choc Événements / Sainte-Anne-des-Monts 
Prêt provisoire (en attente des aides financières gouvernementales) 

 
2. n’accorde pas d’aide financière dans le cadre du fonds de 

développement des territoires  pour les projets des organismes 
suivants:    

 
Club de vol libre de la Haute-Gaspésie 

 
Aménagement du site Mont-Louis 

 
Sentier international des Appalaches-
Québec 

Partenariat financier édition 2019 

Festival en chanson de Petite-Vallée 

 
Partenariat financier édition 2019 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10754-06-2019 
 
DIDS, renouvellement de l’Entente de fiducie 2018 avec le COST  

 
VU l’Entente de fiducie 2018 - Mise en œuvre, le développement et la 
coordination de la Démarche intégrée en développement social (DIDS) de 
La Haute-Gaspésie entre la Municipalité régionale de comté de La Haute-
Gaspésie et les membres du comité stratégique (COST) de la DIDS arrive 
à échéance le 30 juin 2019 ; 
 
CONSIDÉRANT l’article 5.1 de l’entente relatif à la reconduction de celle-
ci après à son échéance, à moins d’avis contraire des parties ; 
 
CONSIDÉRANT le 6e CONSIDÉRANT de la résolution numéro 10284-05-
2018 relatif au renouvellement de cette entente ; 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 9762-02-2017 relative à la demande 
de soutien du comité stratégique de la DIDS ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. RÉJEAN NORMAND ET 
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE : 
 
1. renouvelle l’Entente de fiducie 2018 - Mise en œuvre, le 

développement et la coordination de la Démarche intégrée en 
développement social (DIDS) de La Haute-Gaspésie avec les 
membres du comité stratégique (COST) de la DIDS, pour un an, soit 
du 1er juillet 2019 au 30 juin 2020, aux mêmes conditions ; 

 
2. autorise le directeur général et secrétaire-trésorier à rédiger un 

avenant à cet effet et le signer ; 
 
3. héberge, à titre gracieux, les ressources humaines de la DIDS dans les 

locaux du centre administratif de la MRC au cours de cette période. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
DIDS, RÉPARTITION RÉGIONALE DE L’ENVELOPPE DE LA 
FONDATION LUCIE ET ANDRÉ CHAGNON 
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Dépôt du document titré Proposition du conseil des partenaires du 
RESSORT à soumettre à la consultation – La répartition du financement de 
la FLAC en GÎM du Réseau solidaire pour le rayonnement des territoires 
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine est présenté au conseil de la MRC de La 
Haute-Gaspésie, préparée par Mme Suzanne Gérin-Lajoie, DSPGÎM, et 
Mme Claudie Thibaudeau, RESSORT-GÎM, avril 2019, pour information. 
 
 

SÉCURITÉ 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10755-06-2019 
 
Représentant au comité de gestion incendie du CAUREQ, Steve Dumont 

 
CONSIDÉRANT QUE le Centre d’appels d’urgence des régions de l’Est du 
Québec (CAUREQ) demande à la MRC de La Haute-Gaspésie de nommer 
un représentant incendie au sein de leur comité de gestion incendie ; 
 
CONSIDÉRANT les raisons de l’existence de ce comité sont: 
 
a)  de développer une concertation sur le territoire couvert par le 

CAUREQ, 
b) d’informer les élus municipaux et les directeurs incendie d’une MRC 

de l’évolution des dossiers associés à la répartition incendie, 
c) d’établir des orientations en matière d’incendie, 
d) de se doter de protocoles, de priorités d’appel, d’uniformisation de 

procédures, etc., qui soient adéquats, 
e) de résoudre les problématiques rencontrées entre les services 

incendie et la centrale, 
f) d’établir des critères de performance et de qualité en regard de la Loi 

sur la sécurité incendie, 
g) de se doter d’un mécanisme d’application terrain connu et accepté de 

tous ; 
 
CONSIDÉRANT le profil recherché pour le représentant incendie; 
 
CONSIDÉRANT les obligations du représentant incendie, lesquelles sont : 
 
a) de demeurer disponible pour toute demande de rencontre du conseil 

de la MRC qui souhaite obtenir des informations sur les orientations 
de ce comité ; 

 
b) d’informer adéquatement les autres directeurs incendie de sa MRC 

des orientations de ce comité, recueillir leurs commentaires et en 
informer ledit comité, lorsqu’approprié; 

 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. MAGELLA EMOND ET 
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-
GASPÉSIE nomme M. Steve Dumont, pompier volontaire et officier au 
Service d’incendie de la ville de Sainte-Anne-des-Monts et, également, 
assume le remplacement du directeur du Service d’incendie, représentant 
au comité de gestion incendie du CAUREQ. 
 
À compter du 3 septembre 2019, M. Dumont occupera le poste de directeur 
du Service d’incendie de la ville de Sainte-Anne-des-Monts. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
  

RÉSOLUTION NUMÉRO 10756-06-2019 
 
Nomination au conseil d’administration du CAUREQ, Joël Côté 

 
CONSIDÉRANT la tenue de l’assemblée générale annuelle du Centre 
d’appels d’urgence des régions de l’Est du Québec (CAUREQ) le 5 juillet 
2019 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE lors de cette occasion, le CAUREQ procédera à la 
nomination de ses administrateurs ; 

 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. MAGELLA EMOND ET 
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-
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GASPÉSIE nomme M. Joël Côté, maire de Sainte-Madeleine de la Rivière-
Madeleine, au conseil d’administration du CAUREQ, pour deux ans. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

TRANSPORT 
 
Aucun dossier Transport. 
 
 

GESTION DES TERRES PUBLIQUES 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10757-06-2019 
 
Lots intramunicipaux, travaux commerciaux,  contrat à Bois Marsoui GDS 

 
VU la résolution numéro 10591-02-2019 titrée Lots intramunicipaux, 
méthode d’adjudication de contrat, travaux commerciaux; 
 
CONSIDÉRANT le procès-verbal de l’ouverture des soumissions relatif au 
projet Travaux commerciaux 2019 dans les TPI du 17 mai 2019;  
 
CONSIDÉRANT l’analyse de la soumission déposée pour ce projet, ayant 
le devis no MRCHGTSC2019-001: 
 

Essence Qualité Taux 
avec majoration 

Sapin, épinette, pin, mélèze B 15,59 

C, M   3,58 

Autres résineux B   1,48 

C, M   0,48 

Peuplier B   1,31 

Tous les feuillus sauf peuplier D, E   0,26 

 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. GHISLAIN DESCHÊNES 
ET RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE : 
 
1. accorde le contrat pour le projet Travaux commerciaux 2019 dans les 

TPI, ayant le devis no MRCHGTSC2019-001, à Bois Marsoui GDS; 
 

2. autorise le directeur général et secrétaire-trésorier à signer ledit contrat 

avec l’entreprise forestière. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10757A-06-2019 
 
Lots intramunicipaux, travaux commerciaux,  contrat à Damabois division Cap-Chat 

 
VU la résolution numéro 10591-02-2019 titrée Lots intramunicipaux, 
méthode d’adjudication de contrat, travaux commerciaux; 
 
CONSIDÉRANT le procès-verbal de l’ouverture des soumissions relatif au 
projet Travaux commerciaux 2019 dans les TPI du 17 mai 2019;  
 
CONSIDÉRANT l’analyse de la soumission déposée pour ce projet, ayant 
le devis no MRCHGTSC2019-002: 
 

Essence Qualité Taux 
avec majoration 

Sapin, épinette, pin, mélèze B 15,59 

C, M   3,58 

Autres résineux B   1,48 

C, M   0,48 

Peuplier B   1,31 

Tous les feuillus sauf peuplier D, E   0,26 

 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. GHISLAIN DESCHÊNES 
ET RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE : 
 
1. accorde le contrat pour le projet Travaux commerciaux 2019 dans les 

TPI, ayant le devis no MRCHGTSC2019-002, à Damabois division 
Cap-Chat; 
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2. autorise le directeur général et secrétaire-trésorier à signer ledit contrat 

avec l’entreprise forestière. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10757B-06-2019 
 
Lots intramunicipaux, travaux commerciaux,  contrat à Damabois division Cap-Chat 

 
VU la résolution numéro 10591-02-2019 titrée Lots intramunicipaux, 
méthode d’adjudication de contrat, travaux commerciaux; 
 
CONSIDÉRANT le procès-verbal de l’ouverture des soumissions relatif au 
projet Travaux commerciaux 2019 dans les TPI du 17 mai 2019;  
 
CONSIDÉRANT l’analyse de la soumission déposée pour ce projet, ayant 
le devis no MRCHGTSC2019-003: 
 

Essence Qualité Taux 
avec majoration 

Sapin, épinette, pin, mélèze B 15,59 

C, M   3,58 

Autres résineux B   1,48 

C, M   0,48 

Peuplier B   1,31 

Tous les feuillus sauf peuplier D, E   0,26 

 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. GHISLAIN DESCHÊNES 
ET RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE : 
 
1. accorde le contrat pour le projet Travaux commerciaux 2019 dans les 

TPI, ayant le devis no MRCHGTSC2019-003, à Damabois division 
Cap-Chat; 

 

2. autorise le directeur général et secrétaire-trésorier à signer ledit contrat 

avec l’entreprise forestière. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10758-06-2019 
 
AFOGÎM, représentant au conseil d’administration 

 
CONSIDÉRANT QUE le mandat de M. Noël-Marie Clavet, représentant des 
MRC secteur nord au conseil d’administration de l’Agence régionale de 
mise en valeur des forêts privées de la Gaspésie et Les Îles (AFOGÎM), 
arrive à échéance le 21 juin 2019 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil de la MRC de La Haute-Gaspésie doit 
désigner un nouveau représentant pour un mandat de deux ans ; 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MME MARIE GRATTON ET 
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE : 
 
1. désigne M. Magella Emond, maire de Mont-Saint-Pierre, représentant 

au conseil d’administration de l’AFOGÎM pour 2019 et 2020 ; 
 
2. nomme M. Guy Bernatchez, maire de Saint-Maxime-du-Mont-Louis, 

substitut à M. Emond. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
CARIBOU, ÉLARGISSEMENT DU COMITÉ DE LIAISON 
 
Dépôt du courriel du directeur général, M. Paul Saint-Laurent, ingénieur 
forestier, du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs, ayant pour 
objet Comité de liaison, daté du 30 mai 2019, est présenté au conseil de la 
MRC de La Haute-Gaspésie pour information. 
 
La MRC de La Matanie adressera une demande pour siéger au comité de 
liaison afin d’être mieux informée sur le dossier du caribou montagnard de 
la Gaspésie et le déroulement des actions ministérielles. 
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Le conseil de la MRC de La Haute-Gaspésie refuse que la MRC de La 
Matanie siège au comité de liaison.  La direction de la MRC fera parvenir 
une lettre à M. Paul Saint-Laurent l’informant de cette décision. 
 
 

LOGEMENT SOCIAL 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10759-06-2019 
 
Demande une augmentation du budget 2019-2020 de RénoRégion au 
gouvernement québécois 

 
VU l’article 10.5 du Code municipal du Québec, toute municipalité peut 
conclure avec le gouvernement une entente en vertu de laquelle elle se voit 
confier la prise en charge de responsabilités que définit l’entente et qu’une 
loi ou un règlement attribue au gouvernement ou à l’un de ses ministres ou 
organismes ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les MRC de la Gaspésie ont signé une entente 
relative à la réalisation du programme RénoRégion sur leur territoire 
respectif ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les MRC de la Gaspésie dispensent les subventions 
de ce programme aux habitations les plus durement touchées par nos 
indices de défavorisation élevées; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est essentiel de maintenir minimalement le niveau 
d’investissement de ce programme établi en 2018-2019 afin de protéger les 
habitations et d’améliorer les conditions de vie des personnes qui y 
demeurent ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le montant octroyé aux MRC pour ce programme en 
2019-2020 représente une baisse de 50% en moyenne ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les MRC gèrent une liste de dossiers en attente 
d’acceptation, mais faute de budget suffisant, ne seront jamais réalisés ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. YVES SOHIER ET 
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-
GASPÉSIE demande au gouvernement québécois d’augmenter le budget 
2019-2020 du programme RénoRégion au même niveau que celui de 
2018-2019. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10760-06-2019 
 
RénoRégion, procédure d’inscription et de traitement des demandes 

 
CONSIDÉRANT la proposition de la procédure d’inscription et de traitement 
des demandes d’aides financières présentées dans le cadre du programme 
RénoRégion 2019 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. ALBINI FOURNIER ET 
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-
GASPÉSIE accepte la proposition de la procédure d’inscription et de 
traitement des demandes d’aides financières présentées dans le cadre du 
programme RénoRégion 2019, telle qu’elle a été présentée. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

INFRASTRUCTURES ET BÂTIMENTS SCOLAIRES 
 
Aucun dossier Infrastructures et bâtiments scolaires. 
 
 

CULTURE ET PATRIMOINE 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10761-06-2019 
 
Fonds de développement culturel, projets Atelier musique pour les jeunes de 
l’est et Atelier vidéo pour les jeunes de l’est 
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CONSIDÉRANT la résolution numéro 10705-05-2019, la MRC de La 
Haute-Gaspésie a accordé une aide financière, non remboursable, de 
900,00 $ à Animation jeunesse Haute-Gaspésie pour son projet Atelier 
musique pour les jeunes de l’est ; 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 10706-05-2019, la MRC de La 
Haute-Gaspésie a accordé une aide financière, non remboursable, de 
1 900,00 $ à Animation jeunesse Haute-Gaspésie pour son projet Atelier 
vidéo pour les jeunes de l’est ; 
 
CONSIDÉRANT un manque à gagner de 600,00 $ pour la réalisation de 
ces projets ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. RÉJEAN NORMAND ET 
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE :  
 
1. accorde une aide financière maximale, non remboursable, de 

300,00 $ à Animation jeunesse Haute-Gaspésie  pour le projet Atelier 
musique pour les jeunes de l’est, lequel montant sera pris dans le 
fonds de développement culturel 2018-2020; 

 
2. accorde une aide financière maximale, non remboursable, de 

300,00 $ à Animation jeunesse Haute-Gaspésie  pour le projet Atelier 
vidéo pour les jeunes de l’est, lequel montant sera pris dans le fonds 
de développement culturel 2018-2020; 

 
3. autorise la directrice générale du CLD de La Haute-Gaspésie à signer 

les conventions d’aides financières avec l’organisme. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10762-06-2019 
 
Fonds de développement culturel, projet Ateliers d’exploration à la musique 
électronique et à l’improvisation 

 
CONSIDÉRANT la demande d’aide financière déposée par La Machine à 
Truc, coopérative culturelle, pour le projet Ateliers d’exploration à la 
musique électronique et à l’improvisation, présentée dans le cadre du fonds 
de développement culturel; 
 
CONSIDÉRANT QUE le coût du projet s’élève à 11 000,00 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet répond au cadre de référence de l’Avenant 
de l’Entente Programme « Aide aux initiatives de partenariat – Entente de 
développement culturel », signé entre la ministre de la Culture et des 
Communications et la MRC de La Haute-Gaspésie, et à des orientations de 
la Politique culturelle de la MRC de La Haute-Gaspésie 2015-2020; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. RÉJEAN NORMAND ET 
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE :  
 
1. accorde une aide financière maximale, non remboursable, de 

1 000,00 $ à La Machine à Truc, coopérative culturelle, pour le projet 
Ateliers d’exploration à la musique électronique et à l’improvisation, 
lequel montant sera prélevé dans le fonds de développement culturel 
2019; 

 
2. autorise la directrice générale du CLD de La Haute-Gaspésie à signer 

une convention d’aide financière avec l’organisme. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

DÉVELOPPEMENT DURABLE ET ENVIRONNEMENT 
 
ÉCOCENTRE DE SAINTE-ANNE-DES-MONTS, PROJET PILOTE 
OUVERTURE LE DIMANCHE, STATISTIQUES 
 
Présentation du document titré Tableaux statistiques fréquentation 
écocentre Sainte-Anne-des-Monts 2017, 2018 et 2019 – Période de 14 
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semaines (projet pilote d’ouverture le dimanche en 2019) au conseil de la 
MRC de La Haute-Gaspésie pour information. 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10763-06-2019 
 
Entente de participation au programme Engagé pour l’eau : partenaires du Plan 
directeur de l’eau du nord de la Gaspésie avec le Conseil de l’eau du nord de la 
Gaspésie, signature 

 
VU la résolution numéro 9673-11-2016 titrée Entente de collaboration vers 
la mise en œuvre du Plan directeur de l’eau du nord de la Gaspésie, 
Conseil de l’eau du nord de la Gaspésie ;  
 
CONSIDÉRANT la nouvelle entente titrée Entente de participation au 
programme « Engagé pour l’eau : partenaires du Plan directeur de l’eau du 
nord de la Gaspésie » entre le Conseil de l’eau du nord de la Gaspésie et 
la MRC de La Haute-Gaspésie ; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette nouvelle entente vise à mettre en œuvre des 
actions répondant aux enjeux liés aux ressources en eau situées sur le 
territoire d’activité de la MRC, laquelle devient ainsi une partenaire du Plan 
directeur de l’eau du nord de la Gaspésie ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR MME MARIE GRATTON ET 
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-
GASPÉSIE autorise le préfet, M. Allen Cormier, à signer l’Entente de 
participation au programme « Engagé pour l’eau : partenaires du Plan 
directeur de l’eau du nord de la Gaspésie » avec le Conseil de l’eau du 
nord de la Gaspésie. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10764-06-2019 
 
Fonds vert, projets, aides financières accordées 

 
VU la résolution numéro 10708-05-2019 relative au budget alloué de 
6 500,00 $ en 2019 pour la réalisation de projets présentés dans le cadre 
du fonds vert ;  
 
CONSIDÉRANT les demandes d’aides financières déposées;  
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité d’analyse des projets du 
fonds vert; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. MAGELLA EMOND ET 
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-
GASPÉSIE accorde aux organismes les montants suivants: 
 

Montant 
accordé 

Organisme Projet Coût  
du projet 

 
400,00 $ 

 
Centraide Gaspésie-Îles-
de-la-Madeleine 

Achat d’un vélo pour la 
récupération de bouteilles 

1 600,00 $ 

800,00 $ Action Cap-Seize MA Achat de fines herbes, fruits 
et légumes et achat 
d’équipements pour le jardin 
communautaire 

1 600,00 $ 

2 000,00 $ Ville de Sainte-Anne-des-
Monts 
 
Note : (M. Simon 
Deschênes, maire de 
Sainte-Anne-des-Monts 
et membre de ce comité, 
se retire de la discussion 
et de la décision) 

Réaménagement du sentier 
du parc du Petit-Bois 

36 852,12 $ 

3 200,00 $   40 052,12 $ 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10765-06-2019 
 
Travaux d’entretien et de réparation, chargeuse-pelleteuse, par le centre de 
gestion de l’équipement roulant, autorisation 
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CONSIDÉRANT les travaux d’entretien et de réparation à faire sur la 
chargeuse-pelleteuse qui sont estimés à 344,22 $ (plus taxes, soit 
395,77 $) par le centre de gestion de l’équipement roulant; 
 
CONSIDÉRANT l’évaluation des travaux à effectuer prochainement sur ce 
véhicule qui sont estimés à 7 050,00 $ plus taxes ; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. SIMON DESCHÊNES 
ET RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE : 
 
1. retienne les services du centre de gestion de l’équipement roulant pour 

effectuer les travaux d’entretien et de réparation sur la chargeuse-
pelleteuse, au coût de 344,22 $ (plus taxes, soit 395,77 $), lequel 
montant sera prélevé dans le département Entretien et réparation de la 
machinerie – Écocentre de Sainte-Anne-des-Monts ; 

 
2. retienne les services du centre de gestion de l’équipement roulant pour 

effectuer d’autres travaux d’entretien et de réparation sur la chargeuse-
pelleteuse au coût de 7 050,00 $ plus taxes, lequel montant sera 
prélevé dans le département Entretien et réparation de la machinerie – 
Écocentre de Sainte-Anne-des-Monts. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
RÉSOLUTION NUMÉRO 10766-06-2019 
 
Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale, projet Écocentre Mont-
Louis 2019 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. MAGELLA EMOND ET RÉSOLU QUE LE 
CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE : 
 
1. accepte la responsabilité du projet Écocentre Mont-Louis 2019 

présenté dans le cadre d’une mesure du ministère du Travail, de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale; 

 
2. autorise Mme Mélanie Vallée, coordonnatrice à l’environnement et au 

développement durable, à signer tout document officiel concernant le 
projet, et ce, avec le gouvernement du Québec ; 

 
3. engage par son ou ses représentants à couvrir tout coût dépassant la 

contribution allouée par le gouvernement du Québec dans l’éventualité 
où le projet soumis serait subventionné. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 

AFFAIRES NOUVELLES 
 
Aucune affaire nouvelle. 
 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
De 20 h 40 à 20 h 43. 
 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de MME MARIE GRATTON, il 
est résolu de lever la séance à 20 h 43.  
 
 
 
________________________  ______________________ 
Sébastien Lévesque Allen Cormier, préfet 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
 
 
Je, Allen Cormier, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) 
du « Code municipal du Québec ». 
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